airportmediation

Déviations o4/2022

Un apercu des déviations du 24 janvier 2022 au 30 janvier 2022 pendant cette période le systeme préférentiel
d'utilisation des pistes a I'Aéroport de Bruxelles-National (P.R.S.) n'a pas pu étre appliqué de facon permanente
notamment en raison d’un dépassement des normes de vent sur les pistes 25R/L.

Les changements de piste ont pour objectif principal d’assurer la sécurité du trafic aérien afin que les avions
décollent et atterrissent face au vent.

‘ Jour ‘ PRS Déviation Période Raison déviation
A/D A/D
25/01/2022 | MAR | 25/19,25R 25/25R 0202-0600 Visibilité <1900 metres.
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